
COMMUNE  DE BEZOUCE 
AVIS  D'APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE  

Procédure adaptée, Article 28 du CMP 
 
1/ Identification de la collectivité ou du service qui passe le Marché : 
 
Mairie de BEZOUCE     
Hôtel de Ville  
7 Route Nationale       
30320 BEZOUCE     
  
Identification du pouvoir adjudicateur : 
Monsieur le Maire de BEZOUCE 
 
2/ Procédure de passation :  
 
Marché à procédure adaptée Art. 28 du CMP. 
 
3/ Objet du Marché :  
 
AMENAGEMENT DE LA PLACE DES COOPERATIVES 
 
4/ Nombre et consistance des lots:  
 
Un lot unique, avec 3 options (fontaine, réseaux secs et muret pierre) 
Une tranche ferme et une tranche conditionnelle 
 
5/ Caractéristiques principales:  
 
Béton désactivé : 800 M2, Enrobé:2000 M2, Réseau pluvial 90 ML 
 
6/ Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat : 
 
Le candidat devra fournir les pièces prévues aux articles 45 et 46 du Code des Marchés Publics. 
 
7/ Date et heure limite de réception des offres: 
 
Les offres doivent parvenir à destination par LRAR ou dépôt avant le vendredi 30 avril 2010 à 16h30 
 
8/ Délai de validité des offres : 
 
6 MOIS 
 
9/Les renseignements d’ordre administratif et technique peuvent être obtenus auprès de : 
 
Administratifs :    Commune de BEZOUCE     Fax. : 04 66 75 29 71 
Techniques :   BET SERI   Fax. : 04.66.28.12.79 
 
10/Lieu et modalités de retrait des dossiers: 
 
Le dossier sera demandé par fax ou retiré à SEMAPRIM à NIMES. Il pourra également être téléchargé sur le 
site de la commune (www.bezouce.org). 
 
11/ Lieu de dépose des offres : 
 
Mairie de BEZOUCE     
Hôtel de Ville  
7 Route Nationale       
30320 BEZOUCE 
 
13/ Date d'envoi de l'avis d'information à la publication chargée de l'insertion : mercredi 7 avril 2010 
 


